
Le refus d'une formation obligatoire est-il une faute
disciplinaire ?

Réponse courte

Le refus d'une formation obligatoire constitue une faute disciplinaire lorsque cette formation est imposée par la loi,

le règlement intérieur ou le contrat de travail. L'obligation de formation en matière de sécurité et santé au travail

découle de l'article L.312-1 et l'employeur doit veiller à ce que chaque salarié reçoive une formation adaptée

conformément à l'article L.312-6. Le refus injustifié du salarié contrevient à son obligation de coopération.

La sanction dépend de la nature de la formation refusée et des circonstances du refus. Un refus isolé et explicable

peut justifier un avertissement, tandis qu'un refus persistant portant sur une formation de sécurité obligatoire peut

constituer une faute suffisamment grave pour fonder un licenciement avec préavis au sens de l'article L.124-1,

voire un licenciement pour faute grave si le refus met en danger la sécurité d'autrui.

Définition

La formation obligatoire est une formation que l'employeur est tenu de dispenser ou de faire suivre au salarié en

vertu de la loi, du contrat ou du règlement intérieur. Elle couvre notamment la sécurité au travail, l'utilisation de

machines dangereuses et les mises à jour réglementaires. Le refus de la suivre constitue un manquement à

l'obligation de loyauté et de coopération du salarié.

Questions fréquentes

Mon employeur doit-il justifier qu'une formation est obligatoire au Luxembourg ?

Oui, la convocation doit préciser par écrit le caractère obligatoire de la formation, son objet, ses dates et son lien avec le poste. Cette
formalisation est essentielle pour qu'une sanction fondée sur le refus soit valable.

Puis-je être sanctionné si je refuse une formation imposée par mon employeur au Luxembourg ?

Oui, le refus d'une formation obligatoire imposée par la loi, le règlement intérieur ou le contrat constitue une faute disciplinaire. La
sanction va de l'avertissement au licenciement selon la gravité, avec un traitement particulièrement sévère pour les formations de
sécurité.

Puis-je refuser une formation pour un motif personnel au Luxembourg ?

Un motif légitime (incompatibilité horaire prouvée, maladie) peut justifier le refus. L'employeur a intérêt à proposer des alternatives (autre
date, modalité à distance) avant de sanctionner pour démontrer sa bonne foi.

Refuser une formation de sécurité peut-il me faire licencier au Luxembourg ?

Oui, un refus persistant de formation de sécurité peut constituer une faute grave selon l'article L.124-10 s'il met en danger la sécurité
d'autrui. L'employeur qui ne sanctionne pas verrait sa propre responsabilité engagée en cas d'accident.
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Conditions d’exercice

Un refus n'est fautif que si la formation est objectivement imposée et que le salarié ne peut justifier d'aucun

empêchement sérieux.

Condition Détail

Caractère obligatoire La formation doit être imposée par la loi, le contrat ou le règlement intérieur

Information du salarié Convocation en temps utile précisant l'objet, les dates et le caractère obligatoire

Absence de motif légitime Le refus ne doit pas être justifié (incompatibilité horaire prouvée, maladie)

Lien avec le poste La formation doit être en rapport avec les fonctions du salarié

Proportionnalité Sanction adaptée au contexte (premier refus, récidive, enjeu sécuritaire)

Modalités pratiques

Avant toute sanction, proposer une date alternative ou une modalité à distance démontre la bonne foi de l'employeur

face à un tribunal.

Étape Détail

Convocation formelle Notification écrite précisant le caractère obligatoire de la formation

Écoute du salarié Recueil des motifs du refus pour évaluer leur légitimité

Rappel des obligations Rappel écrit des obligations contractuelles et légales

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

Sanction graduée Avertissement puis blâme en cas de persistance du refus

Pratiques et recommandations

Formaliser le caractère obligatoire de chaque formation dans la convocation permet de prévenir toute contestation

ultérieure.

Proposer des alternatives (autre date, modalité à distance) avant de sanctionner démontre la bonne foi de

l'employeur et renforce la proportionnalité de la sanction.

Documenter chaque refus et les motifs invoqués par le salarié constitue un élément de preuve essentiel en cas de

contentieux.
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Rappeler dans le règlement intérieur que le refus de formation obligatoire est passible de sanctions disciplinaires

sécurise l'ensemble de la démarche.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.312-6 du Code du travail Formation à la sécurité des salariés

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Le refus de formation de sécurité est traité avec une sévérité particulière par les tribunaux du travail en raison de l'enjeu de protection

des personnes. L'employeur qui ne sanctionne pas un tel refus pourrait voir sa propre responsabilité engagée en cas d'accident

impliquant un salarié non formé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

